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Etre sur que mon dossier sera acceptè

Par kaolatin, le 24/06/2013 à 17:59

il y a 10 ANS que je suis en France et toujours j ai travaillè dans la securitè avec un contrat de
travail une declaration d embauche ;et des bulletins de paie;je dispose d une promesse d
ambauche en formulaire cerfa,j ai aussi fait une formation en matiere de securitè(cqp) ;en
matiere d attache familial j ai des enfts de1AN3MOIS qui sont de nationalitè belge par rapport
a leur maman ki est belge et ils vivent a liege chez leur maman et ttes les preuves de ma
France durant 10ans ;tout ceci a été remis a la prefecture lors du depot de dossier depuis le
23avril.dites moi je peux esperer une reponse positive

Par sousou78, le 25/06/2013 à 19:00

Si vous avez fourni toutes les pièces, à priori il n'y aura aucun problème pour obtenir votre
titre de séjour.

Par kaolatin, le 25/06/2013 à 22:35

merci je suis toujours dans l attente
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